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ARTICLE 13

I. – À la première phrase de l’alinéa 26, substituer à la première occurrence du mot :

 « semestre »

le mot :

« année ».

II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« le semestre précédent »

les mots :

« l’année précédente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à simplifier les procédures prévues en diminuant la fréquence de la 
communication à la HATVP des documents cités dans cet alinéa, en faisant passer de semestrielle à 
annuelle cette fréquence.


